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Déchets d’activités de soins :
Les nouvelles recommandations



Déchets d’activité de 
soins (DAS)Cadre 

Déchet : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se défait 
ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire (article L. 541-1-1 du code de l’environnement).

Déchets d’activités de soins : déchets issus des activités de diagnostic, de suivi et de traitement préventif, 
curatif ou palliatif, dans les domaines de la médecine humaine et vétérinaire (article R.1335-1 du code de 
la santé publique).

Déchets assimilés aux déchets d’activités de soins : déchets issus des activités d’enseignement, de 
recherche et de production industrielle dans les domaines de la médecine humaine et vétérinaire ; ainsi 
que ceux issus des activités de thanatopraxie, lorsqu'ils présentent les caractéristiques mentionnées aux 
1° ou 2° de l’article R.1335-1 du du code la santé publique.

Déchets d’activités de soins à risque infectieux : déchets d’activités de soins contenant des micro-
organismes viables ou leurs toxines, dont on sait ou dont on a de bonnes raisons de croire qu'en raison de 
leur nature, de leur quantité ou de leur métabolisme, ils causent la maladie chez l'homme ou chez d'autres 
organismes vivants. 

Les déchets perforants, les poches de produits sanguins et les déchets anatomiques humains sont soumis 
aux mêmes dispositions que les DASRI même en l’absence de risque infectieux et doivent être éliminés 
comme tels (article R.1335-1 du code de la santé publique).

CADRE JURIDIQUE



Déchets d’activité de 
soinsLA REGLEMENTATION
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Déchets dangereux : tout déchet qui présente une ou plusieurs des propriétés de dangers énumérées à 
l'annexe III de la directive 2008/98/ CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative 
aux déchets et abrogeant certaines directives. Ils sont signalés par un astérisque dans la liste des déchets 
mentionnée à l'article R. 541-7 du code de l’environnement.

CADRE JURIDIQUE



RISQUE JURIDIQUE

1 fontaine à eau pour 300 personnes accueillies hors 
personnel

• Si volume de déchets > 1 001 L/semaine et 
collecte par service public

• Quelque soit le vol. si collecte par service privé

8 flux :papier/carton, métal,
plastique, verre et bois, fractions minérales
et de plâtre en cas de travaux, textiles (2025)



• Evolution des pratiques sur le terrain

• Nécessité de fournir des outils pour une
harmonisation des pratiques

• Donner un cadre général national aux
différents acteurs

• Réduire le volume des DAS afin de soutenir leur
valorisation (enjeux environnementaux et les
enjeux économiques)

CONTEXTE

DAS : POURQUOI UN 

NOUVEAU GUIDE ?



CONTEXTE
CONTEXTE





DÉCHETS ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE
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Les chiffres clés des déchets de la santé 2023
• 8 % des émissions
• 162 698 tonnes (- 29 % / 2013) (source ANAP)

• 603,4 millions d’euros (dont 40 % DASRI)



IMPACT CARBONE DES DECHETS
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« La meilleure solution : 

ne pas créer de déchets »



OBJECTIFS
Groupe de travail :
DGS, DGOS, ANAP, ADEME, FHF, SF2H, CPias PDL,
DGPR, DGT, FNADE, PROSERVE, ARS IDF, ARS
PDL, ARS Oc, CPias PDL, CPias Oc...

• Préciser et revoir les définitions, la caractérisation du
risque infectieux, la prise en compte des notions de
souillure et de risque d’écoulement, la notion de risque
psycho-émotionnel, et l’évaluation des risques ;

• Proposer des fiches techniques pratiques adaptées à 
chaque établissement

• Dresser le panorama de la filière des DASRI : gisement et
installations ;

• Soutenir la valorisation des DAS, en mettant en avant des
filières pertinentes, vertueuses et fonctionnelles

OBJECTIFS



METHODE ET ETAPES



• Mise en place d’un GT national

•3 réunions

•3 sous groupes

•2 CPias

• GT interCPias : 3 visio. et nbreux échanges 

1ère phase

Révision DASRI

12 Juillet 2022

Fiches techniques

Données Environnement

METHODE ET ETAPES



• Changement de méthode

• 1 réunion

• 3 sous groupes

• Audition des 2 CPias par le HCSP 

• GT interCPias : 5 visio. et nbreux échanges 

2ème phase

Saisine HCSP

Fiches techniques

Données Environnement

2023-2024-2025



Avis du HCSPETAPES

Saisine 17/02/2023

METHODE ET ETAPES



Avis du HCSPETAPESMETHODE ET ETAPES



ETAPES Caractérisation du 
risque infectieux 

METHODE ET ETAPES



Caractérisation du 
risque infectieux 

FIN des déchets 
psycho-émotionnels

METHODE ET ETAPES



2023-2024-2025

DAS « vulnérants » (perforants)
DAS, après évaluation clinique, provenant d’un foyer

infectieux avéré ou suspecté d’une multiplication active

d’agents biologiques pathogènes

DAS, fortement imprégnés de sang et liquides biologiques

(risque écoulement)

METHODE ET ETAPES



EPI et code du travailETAPES
Avril 2024

Quid des EPI ?
• Avril 2024 : réunion spécifique (DGS/DGT et membres du GT)

Que dit la réglementation ?
• Article R.4424-6 du code du travail : les moyens de protection individuelle contre les agents

biologiques pathogènes, non réutilisables, sont considérés comme des déchets contaminés et

doivent donc être éliminés dans la filière DASRI

EPI ?
• Règlement européen (UE) n°2016/425 relatif aux équipements de protection individuelle =>

marquage « CE »

• APR = EPI de catégorie III (marquage « CE » suivi du numéro d'identification de l'organisme notifié )

METHODE ET ETAPES



2023-2024-2025

Précisions sur la caractérisation du risque infectieux et

sur le processus infectieux comprenant une

multiplication active d’agents biologiques pathogènes.

Recyclage et valorisation des déchets « non à

risques » et des DAE (loi AGEC) pour ne pas engorger

la filière des « ordures ménagères »

Formation des professionnels de soins, de logistique

et de collecte des déchets

METHODE ET ETAPES



• 5 versions du nouveau guide

• 1 réunion

• Parution du guide et d’un flyer

• Réunion interCPias décembre 2024/ accompagnement 
du guide par GT « Transition écologique en santé » et GT 
« déchets »

3ème phase

Rédaction 

Fin 2024-2025

Mai 2025

METHODE ET ETAPES



LE GUIDE

• Catégories de déchets produits selon l’origine de la production

• Typologie des DAE : dangereux et non dangereux

• DAS

• Rappel sur le Cadre réglementaire

• Responsabilité du producteur

• Processus de gestion des déchets

• Nouvelles recommandations du HCSP

• Caractérisation du risque infectieux

• Principes pour orienter les DAS => DASRI ou

DAE

• Process de gestion des pieces

anatomiques d’origine humaine et

animale



LE GUIDE

Article R. 541-8 du Code de l’environnement :

• Déchets d’origine ménagère (produits par des particuliers)

• Déchets d’origine professionnelle (DAE) :
• Tout déchet, dangereux ou non, don’t le producteur n’est pas un

ménage
• Déchets d’activités de soins (DAS) et “DAE autres que DASRI, DRCT,

DRR”

Annexe III de la directive 2008/98/CE et du Conseil du

19/11/2008

• Déchets dangereux et déchets non dangereux



LE GUIDE



LE GUIDE

Trackdéchets | La traçabilité des déchets en toute sécurité



LE GUIDE



LE GUIDE

La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 

l'économie circulaire dite loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) 

DAS « non à risque infectieux »



LE GUIDE

• Rappel du cadre réglementaire: DASRI et DASRI assimilés
• Article R. 1335-1 du code de la santé publique



LE GUIDE

• DASRI : contact direct avec le site infectieux

• BMR



LE GUIDE

• DAS : à orienter vers la filière des DAE autres



LE GUIDE

• Gestion DASRI et des DAE autres que DASRI, DRCT et DRR



LE GUIDE

• EMBALLAGES DES DASRI

• TRANSPORT DES DASRI

• CIRCUIT DE COLLECTE DES DASRI

• LOCAUX D’ENTREPOSAGE DES DASRI

• EXTERNALISATION DE LA GESTION DES DASRI

• INSTALLATION DE COLLECTE OU DE REGROUPEMENT DES 
DASRI



LE GUIDE

• FILIERES SPECIFIQUES

• PRETRAITEMENT DES DASRI

• Modifier l’apparence des déchets

• Réduire le risque mécanique (broyage)

• Et à réduire la contamination microbiologique => filière de valorisation ou d’élimination

• SAUF : 

• ATNC

• Déchets liés à l’utilistaion des cytotoxqiues

• Déchets pouvant endommager le banaliseur

• Déchets dangereux (H1 à H8 et H10 àH15)



LE GUIDE

LES PIÈCES ANATOMIQUES D’ORIGINE ANIMALE 

LES PIÈCES ANATOMIQUES D’ORIGINE HUMAINE 



ET MAINTENANT ?



1ère ETAPE

• Support pédagogique commun
• Communications en région vers les professionnels 

de santé (webinaires, journées…)

Site internet des CPias et du RePia

Automne 2025

Le guide

Les essentiels

La règlementation

en vigueur

La mise en oeuvre

A partir de situations 

de soins

La rédaction

Retour sur 3 ans 

de travail

1 2

3 4



WEBINAIRES



2nde ETAPE
Mise à disposition d’un outil ludique 

Objectif : 

Faciliter l’appropriation par les professionnels

Comment reconnaitre le statut infectieux d’un patient ?

Comment préparer le bon contenant lors du soin ?

ACCOMPAGNEMENT CPias



ACCOMPAGNEMENT CPias



ET SUR LE TERRAIN ?

• Identif ier les part ies prenantes (CTEES,  ré fé ren t (s )  “déche ts ” ,  p res ta ta i res ,  

f ou rn i sseurs ,  ré fé ren ts  Green  b loc ,  d ia l yse  ve r te ,  ma te rn i té  ,  COPIL DD,   …)

• Réaliser/mettre à jour l ’évaluation du circuit des déchets

• Surveil ler la production de déchets

• Former les professionnels intervenant sur le circuit des déchets 

• Travail ler sur l ’éco-conception des soins

• Identif ier les leviers “vertueux” d’amélioration de la PCI



BONNES IDÉESBONNES IDÉES

Référents déchets

Check list formation

https://environnement.bfc.cci.fr/wp-content/uploads/2022/05/Guide-Trackdechets-05-2022-BFC.pdf

Suivi de la production

Audit déchets

Eco-conception : 
logiciel d’aide/ACV 

éco-score…

Vers une PCI plus vertueuse



CONTEXTE
DASRI : suivi des volumes

GEREP : Gestion Electronique du Registre des Emissions Polluantes, comprenant la production et le traitement de déchets dangereux et non dangereux 

EVOLUTION DU VOLUME GLOABL DES DASRI EN TONNES
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« CHERCHER L’INTRU »

Source : Club Hygiène du 19 mars 2025- C2DS

Dr  Emmanuelle JOSEPH- PHH
Hôpital du pays Salonais

BONNES IDÉES
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« Demander l’index »

Source : Club Hygiène du 17/09/2025- C2DS

BONNES IDÉES



RISQUE INFECTIEUX/ RISQUE “JURIDIQUE” / ?

IMPACT ECONOMIQUE ?

IMPACT SOCIAL ?

VOTRE AVIS EST SOLLICITÉ POUR UN 

CHANGEMENT DE PRATIQUE DE TRI MOTIVÉ PAR LA 
TES

AVIS CPIAS

02 IMPACT ECOLOGIQUE ?

OUI

NON



• Pour réduire l’impact carbone des DAS

 Réduire la production 

 Améliorer le tri

 Recycler et valoriser

• Accompagner le changement

CONCLUSION




